
REPLIBL]OT'E POPULÀIRE DU BENIN

DECRET LToB2-254 c1u 24 Juiltet 1982

portant création 'drr:n comité ad hoc cha:sé
de l-'étude des modalités de recrutenrent dcs
Agents du Service du Contr6le des Prj.x riu
i'iinistère du Commerce.

LE PRESTDENî DE LA RBPUBLIQUE,
CHEF DE L'EîAT, PRESIDENT DU

CONSEIL BXECUTIE NAîIONAL,

DECRETE :

A-RîICLE 1er - 11 est créé un comité ad hoc chargé dr étudier Ies
du Service du Contrôle des

ARÎïCLE2-Lecor,rité est composé comme suit :

- Président

modalités de recrutement des Agents
Pri.x du Ministère du Conmerce,

le Directeur Généra1 du i"Iidistère
Nationale,

de 1a D5fense

- Premier Rapporteur : 1e Mi4istre du Commerce ou son représen-tant (Camarade CHABI Abdoulaye, Direèteur
du Commerce Intérieur)

- Deuxième Rapporteur 1e l,linistre des Finances ou son représen-tant (un Cadre de la Direction du Buclget),

- Membre : .1e Dlrecteur du Csntre NatiolTal dr6ducation Révolu*tionnalre .

VU ltordonnance No77-32 du 9 Septembre 19ZZ port-ant promr-ilgaticn
de La Loi .Fondamentale de Ia République pôpulaire- du tséüin,

W l-e décret NoB2-124 du 9 Awil 1982 portattt composition du Con-
se11 Exécutif National et de son Coi:ritÉ permanènt,

VU le décret I,l082-226_du f Juill-et 1982 chargeant 1e Csmaracll
ADJO Boko Ignace, Président du Cor.rité peràanent de IrAsserrblée
Nationale rtévol-utionnai.re , de Itintérim du prési.dent de la Rét,u-blique pour compter du 5 Juiltet 1982,

PRESIDENCE DE LII, REPUBLTSUE



recrutément effoctlf, avant la fln de lrannée 1982, dans 1e
Contingent 1982 des Forces Armées Populaires du Bénin, de 150
Appelés ou AssuJettis pour le Service du Contr6le des Prix du
Ministère du Coryunerce.

1

ARTICLE 1 - Le comité a pour tâche drétudier' 1es modalités de

ARTICLE 4 - Le s conclusions comité, assorties de propositions
es au Chef de l-rEtat le J0 Juiftet

du
concrète§, devront être dépo
1982, dé1ai de rigueur.

AETICLE 5 - Le présent décret sera publié et communiqué partout
or) besoin sera. -

Fait à COTONOU, le 24 Juif]et 1982
pour le Président cle 1a R5publique,
Chef de ltEtat, Président du Conseil-
Exécutif National, Le Président du
Comité Permanent de l t Assemblée
Nationale Révolutionnaire, chargé

de f'lntérim

ADJO Boko

Asrpliations : PR 8 - Cc du PRPB 4 - SCC 4 tIC-i'{F I - r,fDN B
Cab.Mil .2- MIP
Membre du Corrri.té :

(CEl'lER) 4 - - Président, Rapporteurs
10.

et

+'


